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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Après la troisième phrase de l’alinéa 43, insérer la phrase suivante :

« Nos capacités de communications satellitaires spatiales sont renforcées par la mise en orbite d’un 
troisième satellite Syracuse IV à horizon 2030. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES propose de maintenir la mise en orbite d’un troisième 
satellite Syracuse IV à horizon 2030.


